
 

Les Marchés Publics et Appels d’Offres dans le Paysagisme

    

  
Récapitulatif corrigé des pièces du Dossier de consultation des entreprises (DCE)

  Marchés publics (France) – application aux chantiers d’aménagements paysagers. Cette version corrige les points sensibles : qui fournit / qui complète et valeur contractuelle.  

  Règle d’or (à lire avant tout) La valeur « contractuelle » dépend de la liste des pièces
contractuelles figurant dans l’ Acte d’engagement (AE) et/ou le Cahier des clauses
administratives particulières (CCAP). Une pièce est opposable surtout si elle est listée
(ou reprise) dans ces documents.  

Document / pièce Fourni par / complété par Contenu / composition (synthèse) Finalité / objectif Valeur contractuelle

Avis d’appel public à la concurrence (AAPC)   Maîtrise d’ouvrage (MOA) Information sur l’acheteur

Objet / description du marché

Modalités de participation

Informations de procédure

Assurer la publicité et l’accès à la concurrence

Informer les candidats des conditions de la consultation

Non

Règlement de la consultation (RC)   MOA (souvent rédigé avec l’appui de la Maîtrise d’œuvre (MOE) / service marchés) Règles de remise des offres (format, signatures, délais)

Critères et méthode d’analyse

Visites, questions/réponses, variantes, options

Encadrer la compétition et sécuriser la transparence

Guider les entreprises pour déposer une offre conforme

  Non 

Sauf clauses reprises/visées comme contractuelles dans l’AE/CCAP.

Cahier des clauses administratives particulières (CCAP)   MOA (souvent rédigé par la MOE / service marchés pour le compte de la MOA) Modalités de paiement

Délais d’exécution, pénalités

Procédure de modification, sous-traitance

Réception, garanties, pièces contractuelles

Fixer les règles administratives d’exécution du marché

Organiser le pilotage contractuel (délais, pénalités, paiements)

Oui

Cahier des clauses techniques particulières (CCTP)   MOA / MOE (très souvent MOE : paysagiste concepteur + BET) Exigences techniques (sols, terrassements, végétaux, arrosage, protections…)

Normes, tolérances, performances attendues

Modalités d’autocontrôle, essais, réception technique

Décrire “ce qui est attendu” et “comment c’est vérifié”

Permettre la conformité et la comparaison des offres

Oui

Acte d’engagement (AE)   Fourni par la MOA
Complété et signé par l’entreprise, puis signé/accepté par la MOA.

Identification des parties

Prix (forfait / unités) et délais

Liste des pièces contractuelles

Engagement de l’entreprise (signature)

Formaliser l’accord et l’engagement juridique

Fixer le cadre contractuel principal (prix/délais/pièces)

Oui

Bordereau des prix unitaires (BPU)   Cadre fourni par la MOA/MOE
Prix renseignés par l’entreprise.

Liste des prestations et unités (m², ml, u, m³…)

Prix unitaires servant au calcul des paiements

Fixer le prix de chaque unité

Base de calcul du paiement (quantités exécutées)

  Variable 

Souvent contractuel (surtout en marché à prix unitaires), si listé dans l’AE/CCAP.

Détail quantitatif estimatif (DQE)   MOA/MOE (quantités estimatives)

Souvent complété automatiquement à partir du BPU/prix.

Quantités estimées par poste

Chiffrage comparatif des offres sur base commune

Comparer les offres financièrement

Donner un total estimatif de référence

  Non 

Sauf mention expresse de contractualisation (rare).

Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF)   Cadre fourni par la MOA/MOE
Décomposition (montants par postes) renseignée par l’entreprise.

Décomposition d’un forfait par postes (sols, plantations, arrosage, mobilier…)

Support de suivi, analyse, et gestion des modifications

Donner une lecture du forfait et faciliter le pilotage

Servir d’appui à l’analyse des écarts et aux évolutions

  Variable 

Très souvent contractuel en marché forfaitaire si listé dans l’AE/CCAP ; parfois seulement indicatif.

Plans et schémas techniques   MOA/MOE
En exécution : plans EXE (Études d’exécution (EXE)) établis par l’entreprise et soumis au VISA (Visa des documents d’exécution (VISA)) si prévu.

Plans de localisation, implantation, détails, coupes

Schémas arrosage/ouvrages, phasage, signalisation

Traduire techniquement les exigences et dimensions

Réduire l’ambiguïté et sécuriser la mise en œuvre

  Variable 

Contractuel si listé ; les plans EXE deviennent opposables après VISA si le CCAP l’organise.

Mémoire technique   Entreprise Méthodologie d’exécution

Moyens humains et matériels

Planning, phasage, plan d’installation de chantier

Mesures qualité/sécurité/environnement, gestion des usagers

Justifier la valeur technique de l’offre

Engager l’entreprise sur une organisation et des moyens

  Variable 

Très souvent contractuel (totalement ou partiellement) si le CCAP l’indique.

  

  À retenir Pour savoir si une pièce est opposable, cherchez la rubrique “Pièces
constitutives / pièces contractuelles” dans l’AE/CCAP : c’est elle qui tranche.  

  Erreur fréquente Penser que le mémoire technique “n’engage pas” : en pratique, de

nombreux CCAP le rendent contractuel sur les engagements notés.  

  Bon réflexe pro Au démarrage du chantier, faites une “revue des pièces contractuelles” et

listez : exigences CCTP, plans opposables, engagements du mémoire, jalons VISA/EXE, et

règles CCAP (délais/pénalités/avenants/réception).  
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